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CHAMPIONNATS DU MONDE 

LONDRES (GBR) – 4 AU 13 AOUT 2017 

Les critères de sélection (repris ci-dessous) sont à réaliser 1x durant la période entre le 1er janvier 

2017 et le 23 juillet 2017. Maximum 3 athlètes sont repris pas épreuve. 

Des performances indoor sur des distances à partir de 200m (inclus), courues sur une piste de 200m, 

et pour tous les concours indoor, sont acceptées (selon le règlement en vigueur). 

Les athlètes d’épreuves combinées et coureurs de 10.000m peuvent être sélectionnés sur base d’une 

performance réalisée à partir du 1er janvier 2016. 

Les performances sur marathon sont valables dans la période entre le 1er janvier 2016 et le 14 mai 

2017, à condition qu’elles soient courues sur un parcours reconnu par l’IAAF. 

Si plus de trois athlètes d’une même discipline réussissent le critère de sélection, les athlètes ayant 

les 3 meilleures performances seront sélectionnés. 

Les performances réalisées dans des courses mixtes ne sont pas acceptées. Exceptionnellement, en 

concordance avec la règle 147 de l’IAAF, des performances réalisées sur 5000 et 10 000m peuvent 

être acceptées dans des conditions où il n’y a pas assez d’athlètes du même sexe pour justifier des 

courses séparées et qu’il n’y a pas de lièvre ou d’aide d’un athlète (ou d’athlètes) d’un sexe envers un 

athlète (des athlètes) de l’autre sexe.  

La LRBA va « repêcher » des athlètes qui ont été invités par l’IAAF à condition qu’ils aient réalisé une 

performance qui correspond à la 40e place nette dans le classement mondial sur base de la moyenne 

des deux dernières années de compétition (2015 et 2016). 

Les athlètes sélectionnés qui se blessent dans le courant de la saison (période entre la réalisation des 

minima et le début des championnats) doivent prouver leur état de forme avant le départ pour ces 

championnats.  

Relais : les huit premières équipes des World Relays (Bahamas – Avril 2017) sont sélectionnées 

automatiquement. A la fin de la période de qualification, l’IAAF invitera les huit équipes (sept pour le 

pays hôte faisant participer une équipe de relais non-qualifiée) ayant accompli les meilleures 

performances suivant immédiatement dans le classement pendant la période de qualification jusqu’à 

atteindre le nombre d’Équipes de Relais idéal établi pour chaque épreuve. A la fin de la période de 

qualification, les huit places manquantes seront remplies par des équipes invitées. Celles-ci seront 

désignées.   
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Hommes  Femmes 

U23 
 

Event  
 

U23 

10.12 10.11 100m 11.25 11.26 

20.44 20.39 200m  22.99 23.10 

45.50 45.33 400m  51.93 52.10 

01:45.90 1.45.79 800m  02:00.37 02:01.00 

03:36.00 03:36.00 1500m  04:07.43 04:07.50 

13:22.60 13:22.60 5000m  15:22.00 15:22.00 

27:45.00 27:45.00 10,000m  32:15.00 32:15.00 

02:13.12 02:12.32 Marathon  02:30.10 02:31.25 

13.48 13.48 110m/100m H  12.98 12.98 

49.35 49.35 400m H  56.10 56.10 

08:32.00 08:30.86 3000m SC  09:40.04 09:42.00 

2.30 2.30 Hauteur   1.94 1.94 

5.70 5.70 Perche  4.55 4.55 

8.15 8.15 Longueur 6.75 6.75 

16.80 16.80 Triple  14.10 14.1 

20.50 20.50 Poids  17.75 17.75 

65.00 65.00 Disque  61.20 61.20 

76.00 76.00 Marteau  71.00 71.00 

83.00 83.00 Javelot  61.40 61.40 

8100 8100 Decathlon/Heptathlon  6200 6200 

 Invit IAAF 4x100m Invit IAAF  

 Invit IAAF 4x400m Invit IAAF  

 

 

 


